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I/eaîrevue de Wiesbaden. — ï«e 
discours de Winston Chur-
chill: l'Angleterre défend ses 
intérêts ; la France veut sa 
sécurité. — La faillite du fool-
chevisme. 
M. Loùchèur s'est rencontré, à Wies-

badén, avec M. Rathenau, ministre du 
Reich. Quelques journaux ont tiré de 
cette entrevue des conclusions excessi-
ves. ' ,, • 

Il s'agit, dans la circonstance, ■ d un 
échange de vues entre deux techniciens. 
Les deux ministres ont uniquement 
parlé des réparations. 

M. Rathenau, avant , d'être ministre, 
i préconisait précisément des « rencon-

tres entre techniciens ». 11 estimait que 
de pareilles rencontres donneraient de 
meilleurs résultats, aujourd'hui où l'on 
règle avant tout la question des répara-
tions, que des conférences entre pre-
miers ministres. 

M. Loucheur a probablement voulu 
profiter de ces bonnes dispositions. Le 
résultat obtenu serait intéressant. 

M. Rathenau aurait affirmé l'intention 
formelle du Reich de « payer ». Lui-
même serait désireux d'attacher son 
nom à l'œuvre ae reconstruction. 

Souhaitons que cette première ren-
contre et celles qui suivront, sans doute, 
donnent les bonsi résultats prédits par 
le ministre allemand. 

Un ministre anglais, M. Winston 
Churchill, vient de prononcer un dis-
cours qui se termine par un vœu auda-
cieux. Le ministre britannique ne voit 
de paix possible que par une collabora-
lion étroite entre l'Angleterre, la France, 
et l'Allemagne. Tout le monde souhaite 
la paix, mais M. Raymond Poincarc, 
qui commente ce discours dans le 
Temps, observe avec raison : « Nous 
mettre, dès maintenant,, du même côté 
de la barricade, les Allemands et nous, 
c'est aller un peu vite en besogne, et il 
ne suffit pas d'un baiser Lamourctte ou 
d'un « embrassons-nous, Folleville » 
pour faire descendre la paix sur la 
terre. » 

Le malheur est que les Anglais sont 
dominés par leurs préoccupations éco-
nomiques. La guerre étant gagnée, la 
flotte boche détruite, nos bons alliés es-
timent qu'ils peuvent tranquillement se 
remettre aux « affaires », même en 
Sacrifiant les intérêts de la France. C'est 
le cas dans l'accord avec la Russie. Ce 
serait le cas encore, si nous acceptions 
la solution de Londres dans la question 
silésienne. s 

La France est lasse d'être l'éternelle 
sacrifiée, elle veut surtout garantir sa 
sécurité future ; si Londres ne veut pas 
fortifier la Pologne, nous n'entendons 
pas, nous, « fortifier l'Allemagne ». 

Et ce serait la fortifier puissamment 
que de lui attribuer la Haute-Silésie en 
entier, contrairement au résultat du plé-
biscite. Si la Prusse conservait la Haute-
Silésie elle aurait, sous la main, toutes 
les ressources ,qui lui sont indispensa-
bles pour une guerre de revanche. 

Nous entendons bien que les Alle-
mands prétendent que la perte des mi-
nes silésiennes provoquerait la faillite 
dç l'industrie allemande qui; serait pri- ' 
yée de charbon. L'assertion est inexacte. ! 

L'Allemagne consomme, annuelle- , 
ment, 140 millions de tonnes de char-
bon pu de lignite". Or, la production des 
Mines du Reich, en'dehors de la Sarre, 
de l'Alsace-Lorrairie et de la Haute-Silé-
sie est de lôli millions de tonnes. Soit : 
rj> millions d'excédent ! Les chiffres 
paient donnés par l'Allemagne elle-
même, "Vant la guerre. Le charbon de 
(9 Silésie n'est donc pas indispensable 
a !a vie industrielle des Germains. Au 
surplus, M. Poincaré fait remarquer 
3U'en vertu de l'article 90 du traité de 
Versailles, « la Pologne est obligée, dans 
le cas où elle recevrait la Haute-Silésie, 
lle, consentir, pendant une période de 
quinze ans, à l'cxnortation en Allema-
gne de tous les produits des mines. 
U Allemagne est donc assurée, non seu-
lement' de couvrir tous ses besoins, mais 
fpYpir, pendant quinze ans, un excé-
"ent qui lui' permettra d'augmenter, sa 
foduction charbonnière et ae dévèlop-
Person industrie. » 

'-opposition allemande au partage 
iUesien, conformément aux indications 
p Plébiscite, est donc absolument in-
justifiée èt lés prétentions de Rerlin sont 
«cessivement dangereuses pour la 
Tance, la Silésie ayant la possibilité, 

Par ses mines, de rendre à la Prusse, 
r^s un délai rapide, ses milliers de ca-
ftÇu? et ses millions d'obus. 

. Lela suffit'"^pur que l'opinion t'ran-
f,ais.e se permette de ne pas partager 
Javis de M, Winston Churchill. 

t Angleterre défend ses intérêts. La 
f rance réclame avant tout que sa sé-
ante ,soit garantie. ' Londres ne peut 
"ouver excessif que nous ayons, dans 

L, cas précis, une politique française 
tr« arrêtée ! . 

* ** 
( Prni •Jyl(>-Us avons conduit , l'armée des 

de? aires russes comme si les armées 
;J autres prolétaires devaient rempor-
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une chance à courir. Aujourd'hui, Lé-
nine s'aperçoit queclaireur du progrès 
il est arrivé seul sur les positions avan-
cées, il ne peut pas s'y maintenir, et, 
si sa foi reste entière, il se trouve néan-
moins acculé à un répli stratégique, 
évolution douloureuse, mais inévitable, 
dont il a le courage de proclamer la 
nécessité. » 

C'est ainsi que Krassine, bolcheviste 
notoire, résume les événements de Rus-
sie dans une déclaration à un rédacteur 
du Petit Parisien. 

C'est l'aveu de la faillite du régime 
bolcheviste. 

Lénine fiait donc machine en arrière. 
11 semble disposé à faire appel à des 
concours étrangers. On offrira en 
échange « de l'or », des produits bruts 
ou des concessions ». 

De l'or ? Il n'en reste sans doute pas 
beaucoup ! Des produits? Où se trouvent-
ils, l'industrie étant presque inexistante 
et !e paysan se bornant au travail qui: as-
sure sa vie, le surplus lui étant invariable-
ment réquisitionné par les Rouges ? 

Il est vrai que Krassine promet mer-
veille aux capitalistes étrangers : « No-
tre gouvernement, dit-il, a l'avantage 
de ne pas être grevé d'emprunts. Nous 
ne devons rien à l'étranger. Quant à no-
tre dette intérieure elle se liquidera 
d'elle-même ! » En la reniant comme 
la dette étrangère, sans doute ! Tout 
cela n'inspirera qu'une médiocre con-
fiance aux concours qu'on sollicite. 

Il est néanmoins original de voir les 
farouches communistes de Moscou, ad-
versaires résolus du capital, en appeler 
aux capitalistes étrangers pour sauver 
ieur pays qu'ils ont conduit à l'abî-
me !... 

Et même si l'appel était entendu et 
si les capitalistes se ruaient vers la 
Russie pour exploiter ses richesses na-
turelles, comment Lénine aurait-il as-
suré le bonheur du travailleur dans son 
pays ?... 

A. c. 

INFORMATIONS 

La livraison du dirigeable 
« Nordstern » 

Le dirigeable allemand Nordstern, li-
vre à la 'France en exécution du traité 
de paix, a quitté Friedrichshafen le 13, 
à 11 heures du matin. 

L'équipage se compose de quatre offi-
ciers et huit sous-ofliciers allemands. 

Le Nordstern est arrivé à l'aérodrome 
de Saint-Çyr, à 20 heures 32, mardi soir. 

Exécution capitale 
Le nommé Boucher, condamné ù 

mort pour avoir étranglé et dévalisé 2 
ouvriers d'usine à Heauvais, a été exécuté 
mardi matin. 

Comoiutatîon de peine 
La peine de mort prononcée contre 

le nommé Dumas, par la cour d'assises 
de la Dordogne en février, pour assassi-
nat d'une femme, est commuée en celle 
des travaux forcés à perpétuité. 
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Chambre des Députés i 

Séance du 14 juin 1921 
La Chambre adopte le projet de loi 

garantissant leur travail ou emploi aux i 
militaires rappelés sous les drapeaux, ! 
puis il discute le projet portant raodi- ; 
fication à la taxe sur le chiffre d'ail'ai- . 
res. 

L'article 1 tend à exonérer les arti- i 
sans travaillant sans compagnon ni ap- ! 
prenti et les artisans travaillant en ! 
chambre avec un apprenti de moins de 
16 ans. 

M. Israël demande que le bénéfice de 
cette loi soit1 accordé aux ouvriers tra-
vaillant à domicile avec le concours de 
5 personnes au plus. Cet amendement 
esl adopté, mais tous les autres amende-
ments relatifs à l'article 1 sont ren-
voyés à la commission. 

M. Artaud propose que l'impôt soit 
perçu forfaitement sur demande de l'in-
téressé jusqu'à un chiffre d'affaires de 
40.000 francs par mois. Cet amendement 
es! adopté et l'article 1 est réservé. 

L'article 2 retire le bénéfice de l'exo-
nération aux' groupements d'achats en 
commun : syndicats agricoles et socié-
tés coopératives. Il est adopté. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à jeudi. 
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Sénat 
Séance du. 14 juin 1921 

Une demande d'interpellation de M. 
Duplantier relative aux mesures que 
compte prendre le Gouvernement au 
sujet de la misie en jugement de Guil-
laume II, et des autres auteurs de cri-
mes contre l'humanité et le droit des 
gens est renvoyée à une date ultérieure. 

Le Sénat vote le projet de loi relatif 
aux cessions de droit à indemnités pour 
dommages de guerre et aux conditions 
de leur emploi. 

Les armements en Thuringe 
Un dépôt secret de munitions a été 

découvert par la police des environs de 
Weimar. Environ 40.000 cartouches ont 
été confisquées et remises, par ordre du 
ministère de l'intérieur de Thuringe, à 
la Société fidei-commissaire d'Erfurt, 
Plusieurs personnes, appartenant au 
parti communiste, ont été arrêtées. 

nous mêmes victoires. Résolument, 
s sommes allés de l'avant. C'était 

Les rouges 
contre Vladivostock 

Un message de Moscou annonce que 
Trotsky a donné l'ordre à plusieurs ar-
mées rouges de marcher sur Vladivos-
tock. 

Le télégraphe 
au pays des Soviets 

Le gouvernement soviétique a établi 
un nouveau tarif télégraphique pour 
l'étranger : un mot pour la France, l'Al-
lemagne et la Belgique coûte 1.409 rou-
bles ; pour l'Angleterre, 2.400 roubles ; 
pour les Etats-Unis, 8.300 roubles. 

Un nouveau groupe 
à la Chambre 

Un très grand nombre de députés ont 
considéré que, sans qu'il soit porté at-
teinte au développement des groupes, 
il pourrait être utile de créer entre eux 
un moyen de liaison dans le but d'unir 
toutes les bonnes volontés, et d'arriver a 
dégager une majorité, sur le programme-
suivant : lutte contre la dictature des 
classés ou des individus; absolue laïcité 
de l'Etat appliquée dans un large esprit 
de liberté ; maintiten de nos alliances 
dans la mesure compatible avec la di-
gnité nationale, recouvrement de notre 
créance sur l'Allemagne, de façon à 
pouvoir substituer au régime des em-
prunts continus un régime d'équilibre 
financier. 

Ce groupe, qui comprend à l'heure 
actuelle 188 députés, se compose de 
membres appartenant à diverses frac-
tions politiques!, 

Contre la crise du logement 
M. Ferdinand Morin, député d'Indre^ 

et-Loire, vient de déposer une proposi-
tion de loi ayant pour objet de frapper 
d'un impôt ceux qui disposent d'un lo-
gement reconnu trop grand pour leurs 
besoins, et de les obliger à sous-louer 
aux familles sans abri. 

Lie produit résultant de l'impôt serait 
affecté à la constitution d'une caisse dé-
partementale pour la construction de 
maisons hygiéniques à bon marché. 

SERVICE DE L'EAU 
Le Maire de Cahors prévient la popu-

lation qu'en raison des réparations à 
faire aux turbines du Château-d'Eau, 
les fontaines seront ouvertes à partir 
du 14 juin 1921, et jusqu'à la fin des di-
tes réparations : 

De 7 à 9 heures du matin ; 
De 11 à 12 heures ; 
Et de 18 à 1!) heures. 
11 invite les concessionnaires à tenir 

les robinets fermés pour éviter le gas-
pillage de l'eau. 

Nos compatriotes 
Lundi prochain, deux œuvres nouvel-

les seront données à l'Opéra : Daph^is 
et Chloé de M. Maurice Revel et la Pen 
de M. Paul Dukas. 

Ces deux ouvrages seront dirigés par 
notre talentueux compatriote M. Phi-
lippe Gaubert. 

Cimetière de Cahors 
Renouvellement de sépultures 

M. le Maire de Cahors rappelle à ses 
administrés que les sections N° 1 et N° 
1 bis, dans lesquelles des inhumations 
ont été faites du 26 février 1913 au 28 
janvier 1914, vont être affectées à de 
nouvelles sépultures. 

11 invite en conséquence les familles 
intéressées à enlever d'ici le vingt-cinq 
juin courant inclus, les signes funérai-
res placés sur les tombes de leurs pa-
rents. 

Elles sont prévenues qu'après ce de-
lai les corps seront enlevés et qu'elles 
ne seront point admises à élever des 
difficultés ou réclamations quelconques. 

S<f-°'.été de Secours mutuels 
des instituteurs et Institutrices 

du Lot 
Une note parue dans la presse pour-

rait faire croire aux collègues que la 
fête de Figeac est uniquement organisée 
par la S. S. M.. 11 n'en est rien. Comme 
par le passé, le banquet du 25 juin est 
organisé en commun par les deux socié-
tés et la soirée qui est donnée par l'As-
sociation amicale, est réservée aux mem-
bres de cette association et à leurs fa-
milles. , 

Le Président de la S. S. M. profite de 
l'occasion qui lui est ainsi donnée pour 
faire un pressant appel auprès de tous 
les sociétaires afin que la reunion de 
Figeac soit une véritable manifestation 
de solidarité corporative. ^ 

Le Président de la S. S. M., 
S. BRUNEI'. 

Conférence publique 
On avait annoncé que M. Ferdinand 

Unisson, député de Paris, devait donner 
une conférence publique au théâtre de 
Cahors, le 26 juin. 

M. Ferdinand Buisson vient de faire 
connaître qu'appelé en Alsace pour une 
série de conférences, il ne pourra venir 
à Cahors qu'à une date ultérieure. 

Fêle fédérale de gymnastique 
Nous donnons ci-après le programme de 

la fête du samedi ainsi que le nom des 
Sociétés engagées dans les premiers con-
cours qui auront lieu ce même jour. 

A partir de 7 heures 
Concours d'athlétisme 

sur le terrain de la Société « Compound-
Club Cadurcien 

Société de Préparation Militaire du Collège 
de Figeac. 

La Normalienne d'Auch. 
L'Aviron Cadurcien. 
Le Réveil de Mas d'Agenais. 
Pensées-Etudiants-Club de Marmande. 
Amicale Sportive Revéloise. 

A 17 heures 
Tournoi de tennis pour les débutants sur le 

terrain du « Tennis-club cadurcien » 
Tennis-Club Cadurcien. 
Stade Toulousain. 
La Quercynoise. 

A 21 heures 
Retraite aux flambeaux 

Itinéraire : Faubourg Labarre, Boulevard 
Gambetta, Rue Maréchal-Foch, Place du 
Marché, Rue Georges Clemenceau, Boule-
vard Gambetta. Dislocation devant le monu-
ment Gambetta. 
i i A 21 heures 30 

Concours de boxe et Tournoi d'Escrime 
au Théâtre Municipal 

avec le concours de l'Orchestre sympho-
nique sous la direction de M. G. Barrau et 
de la Société Artistique et Littéraire. 

PROGRAMME 
1. Ouverture par l'Orchestre. « 
2. Concours de boxe, Wonderland Tou-

lousain, Aviron Cadurcien. 
3. Concert. 
4. Tournoi d'escrime (éliminatoire), Avi-

ron Cadurcien, La Valeureuse de Toulouse, 
La Quercynoise. 

5. M. Badin, Comédie. 

KERMESSE 
A l'occasion des fêtes de gymnastique du 

19 juin prochain, l'Association des veuves 
de guerre avec la bienveillante autorisation 
du comité d'organisation installera sur les 
Allées Fénelon, les comptoirs de la vente 
kermesse au profit des Orphelins de guerre 
du département : buffet, buvette, loterie, 
bazar recevront la visite des cadurciens 
auxquels on ne fait jamais appel en vain, 
dans un but charitable. 

Le même jour sera tirée la grande tombo-
la dont les lots sontexposés dans les vitrines 
du magasin Grandcourt, Boulevard Gam-
betta. 

L'Association renouvelle ses remercie-
ments aux commerçants de la ville, dont la 
générosité a permis l'organisation de fa 
tombola, qui comprend un nombre impor-
tant de iots de valeur. 

La vente kermesse du dimanche 19 Juin, 
se tiendra sur les Allées Fénelon tout au 
long du Lycée Gambetta de 3 h. à 7 h. 

Aviron Cadurcien 
Les membres mineurs de l'Aviron sont 

priés d'assister à la réunion qui aura Heu 
ce soir, salle rue Jean Caviole, à 8 h. 1/2. 

Ordre du jour ; Participation à la fête de 
gymnastique ; remise des diplômes. 

Conîpound-C'ub Cadurcien 
Réunion demain soir vendredi à 20 heures 

au siège social. 
Ordre du jour : Participation de la so-

ciété aux grandes fêtes sportives des 18 et 
19. 

Présence absolument indispensable. 
Le Bureau. 

I. E. P. 
Concours d'éducation physique 

La ville de Layrac (Lot-et-Garonne) 
organise, le 17 juillet, un concours 
d'E. P. Les S. A. G. et S. S. qui: dési-
rent y prendre part, peuvent demander 
tous lés renseignements aui lieutenant 
liigot, chef de section subdivisionnaire 
d'1. E. P. à Agen. 

Mouvement des vins 
Voici le mouvement des vins dans le 

Lot pendant le mois de mai 1921. 
Quantités de vins enlevées des chais 

des récoltants : 8.595 hectolitres. 
Antérieurs : 85.169 hectolitres. 
Total : 93.764 hectolitres. 
Quantités de vins soumises au droit 

de circulation : 11.996 hectolitres 
Antérieurs : 78.796 hectolitres. 
Total : 90.792 hectolitres. 
Stock commercial existant chez les 

! marchands en gros; : 5.286 hectolitres. 

->®<-

Cour d'assises du Lot 
Audience du 14 juin 

VOLS QUALIFIÉS ET RECEL 

Après la. lecture de Pacte d'accusa-
, tion, le Président procède à l'interroga-

toire des 3 accusés. Ceux-ci nient les 
• laits qui leur sont reprochés. 
! Les témoins sont entendus : il y en 

a 15. Leurs dépositions sont discutées 
I vivement par les accusés. Mais la plu-
, part des témoins n'apportent aucun fait 

nouveau, notamment pour le vol qui a 
' été commis à Uzech-les-Oules. 
i Triandofyllidès affirme son innocen-

ce : le vol n'a pas été commis par lui. 
Un témoin, Maillé, fut longtemps soup-
çonné d'être l'auteur du vol, mais son 
innocence a été reconnue. 

! Au cours de la déposition de ce té-
moin, un vif incident se produit entre 
lui et le défenseur du Grec, M" Gisbert. 

( L'audience est levée à 7 heures. 

Audience du 15 juin (matin) 
Les accusés Triandafylidès, Marie-

Louise Michel, veuve Maury, nient les 
faits qui leur sont reprochés. 

Les dépositions des témoins ne rap-
portant aucun fait précis et elles don-
nent lieu à quelques discussions assez' 
vives entre témoins et accusés. 

Triandafylidès se défend avec habi-
leté. Notons qu'il est intelligent et qu'il 
avait fait des études pour être prêtre en 
Grèce. 

M. Andrieu, substitut prononce un vi-
goureux réquisitoire dans lequel il tente 
d'établir la culpabilité d'accusé. 

M" Gisbert dans une éloquente plai-
doirie qui fut écoutée avec un vif inté-
rêt par le public: dit que la preuve de 
la culpabilité de son client n'est pas 
faite et réclame son acquittement. 

M" Lacaze, dans une spirituelle plai-
doirie, M" Martin, avec une logique re-
marquée, demandent l'acquittement de 
leurs clients. 

Le jury rapporte un verdict négatif. 
Les 3 accusés sont mis en liberté. Mais 

Triandafylilès sera expulsé de France. 

Audience du 15 juin (après-midi) 
DOUBLE ASSASSINAT 

A cette audience comparaît le nommé 
Lucien Montmoutou, l'assassin de 
Vaylats. 

Dès deux heures 3/4 la salle des as-
sises est comble : la foule se presse non 
seulement dans la partie réservée au 
public, mais elle occupe les bancs ré 
servés aux jurés et aux témoins, ce qui 
donne lieu à une mesure d'expulsion. 

L'audience est ouverte à 3 heures 
sous la présidence de M. Langlade, con-
seiller à la Cour d'appel d'Agen, assisté 
de MM. Grimai, président et d'Haute-
rive, juge suppléant au Tribunal civill 
de Cahors. 

L'accusé est introduit : un vif mouve-
ment de curiosité se produit parmi la 
foule et l'on entend deux ou trois cris 
« A mort ». 

M. le Président invite l'auditoire au 
silence et le rappelle au respect de la 
justice. La salle d'assises n'est pas un 
lieu de réjouissance lorsque la vie d'un 
homme est en jeu. 

Montmoutou prend place sur le banc 
réservé aux accusés. C'est un homme de 
taille moyenne, pas vilain garçon. Il 
est vêtu très correctement, et avec ses 
longs cheveux rejetés en arrière, à l'ar-
tiste, sa petite moustache friisotée, il a 
l'air d'un propriétaire aisé, endimanché. 

Il ne crâne pas : il s'affale sur le banc 
et conservera cette attitude durant toute 
l'audience. 

Il est procédé à la constitution du 
jiuJy : 30 jurés répondent à ,1'appel. 

Puis M. Bonnefous, greffier en chef, 
donne lecture de l'acte d'accusation. 

Acte d'accicsation 
Au hameau de Raounel, commune de 

Vaylats, dans une maison isolée, située au 
fond d'une cour non close, bordant le che-
min de grande communication n° 112 de 
Caussade à Limogne, habitaient tous les 
deux Seuls, la veuve Montmoutou, née 
Bouyssi Marie-Louise, âgée de 69, ans et son 
dis Montmoutou Germain, âgé de 38 ans, 
propriétaires, assez aisés, jouissant de l'es-
time et de la considération publiques. 

Au matin du 15 novembre 192U, on décou-
vrait dans leur maison leurs cadavres. La 
veuve Montmoutou était étendue dans fa 
cuisine, près de la cheminée, la face contre 
le plancher et baignant dans une flaque de 

- sang. Sa figure, littéralement réduite en 
| bouillie, était méconnaissable, les chairs 
| déchiquetées et les os broyés témoignaient 
< de la violence et de l'acharnement avec 
' lesquels elle avait été frappée. De nom-
- breuses taches de sang se voyaient sur ses 

vêtements et, autour d'elle, sur le plancher, 
sur les meubles et objets voisins. Un mor-
ceau de pain qu'elle avait encore dans la 
bouche, un verre de table renversé à côté 
d'elle, indiquaient qu'elle avait été surprise 
pendant qu'elle prenait son repas. 

i Dans la cave de la maison gisait, étendu 
i sur le dos, entre une cuve et des barriques, 
! le cadavre de Germain Montmoutou, tout 
I ensanglanté. La boîte crânienne défoncée et 
1 ayant livré passage à un peu de matière 
( cérébrale, des plaies multiples à la tête et 
' à la face, attestaient qu'il avait été frappé 

avec une rare violence au moyen d'un ins-
trument contondant. D'autres plaies péné-
trantes à la poitrine paraissaient avoir été 
faites à l'aide d'un instrument acéré. Une 
bouteille vide, un entonnoir et une petite 
lampe près du cadavre indiquaient que 
Germain Montmoutou avait été assailli au 
moment où il allait tirer du> vin. 

De l'avis du médecin légiste, le décès des 
deux victimes devait remonter à deux ou 
trois jours auparavant. 

Dans la cuisine et dans une chambre 
contiguë à la cuisine, les lits avaient été 
bouleversés, les meubles avaient été ou-
verts et fouillés et les vêtements et linges 
étaient épars sur le plancher. Manifeste-
ment, le vol avait été le mobile du crime. 

A l'extérieur, dans la cour, à un mètre 
environ, devant la porte de la cave, on 
avait trouvé une hachette maculée de sang 
et, quelques mètres plus loin, un boyau a 
deux dents également ensanglante. 

L'auteur de ce double assassinat ne devait 
pas tarder à tomber entre les mains de la 
justice. On apprenait bientôt qu un ,!eune 
homme était arrivé à Raounel le mercredi 
soir, 10 novembre, qu'il y ,avait soupe et 
couché et en était reparti le lendemain 
matin C'était le nomme Montmoutou Lu-
cien, 'âgé de 23 ans, ouvrier forgeron à 
Caussade, parent à un degré éloigné des 
victimes, qui, venant de rendre visite à une 
ieune 1 i 11 e de Beauregard, qu'il devait 
épouser le 23 novembre, regagnait son do-
micile à bicyclette. On était également 
informé que le même individu, suivant le 
même chemin, était revenu à bicyclette le 
12 novembre et en était reparti pour rentrer 
chez lui dans l'après-midi du même jour. 
Ainsi, Lucien Montmoutou, au cours du 
dernier voyage, était passé à Raounel à peu 

près au moment où l'assassinat avait dû 
être commis. 

Le 18 novembre, la police mobile s'étant 
rendue à Caussade le trouva à son domicile 
où il était alité depuis son retour de Beau-
regard. Une perquisition ayant amené la 
découverte de vêtements et d'effets ensan-
glantés, il dut reconnaître qu'il était l'as-
sassin de ses cousins de Raounel, Germain 
Montmoutou et sa mère. 

Suivant son propre récit, arrivé à Raou-
nel le 11 novembre, après la tombée de la 
nuit, il avait été invité par ses cousins à 
partager leur repas du soir et il s'était mis 
à table en face de Germain Montmoutou, 
tandis que la mère de celui-ci mangeait 
assise sur une chaise, au coin du feu. 
Pendant le souper, il avait fallu aller tirer 
du vin à la cave. Tenant la lampe, il avait 
accompagné son cousin et, tandis que celui-
ci était accroupi devant une barrique pou» 
tirer le vin, il s'emparait d'une hachette à 
talon qn'il avait trouvée à portée de sa 
main et il lui en assénait un coup violent 
sur le crâne; puis, ayant posé sur un 
tonneau la lampe, il avait saisi la hachette 
à deux mains et avait continué à frapper 
de toutes ses forces, avec le talon de cet 
instrument, sa victime qui avait été cepen-
dant assommée du premier coup. 

Aussitôt après avoir accompli ce premier 
crime, il n'avait pas hésité à en commettre 
un second, non moins grave et non moins 
odieux. 11 était remonté dans la cuisine où 
se trouvait la veuve Montmoutou et il abat-
tait celle-ci d'un coup de chaise. Puis, se 
servant d'un pied de la chaise comme d'un 
pilon, il s'acharnait sur elle à coups répétés 
et avec une telle violence qu'il lui écrasait 
et lui broyait complètement la figure. 

Libre, dès lors, d'agir à sa guise, Lucien 
Montmoutou s'était mis à fouiller les meu-
bles et les effets de ses victimes, lorsque, 
un bruit ayant soudain frappé son ouïe, il 
avait supposé que son cousin n'était peut-
être pas mort. Il s'empressait de sortir de 
la maison et, se souvenant alors du lourd 
hoyau dont il avait remarqué la présence 
deux jours auparavant le long du mur du 
grangel, il s'armait de cet instrument, redes-
cendait à la cave et enfonçait les deux poin-
tes du hoyau dans la poitrine de son cousin. 
Ensuite, après avoir eu le soin de remettre 
à un tonneau d'où le vin s'échappait, le dou 
zil que Germain Montmoutou avait tiré, il 
refermait la porte de la cave, ainsi que celle 
de la maison et prenait la fuite sur sa bicy-
clette pour rentrer chez lui. Dès son arrivée 
à Caussade, il se couchait et, prétextant une 
maladie, il restait alité jusqu'au moment où 
la police mobile vint l'arrêter. 

Ainsi qu'il en a fait l'aveu, le vol d'une 
somme d'argent a été le mobile qui a poussé 
Lucien Montmoutou à commettre ces deux 
atroces assassinats. U ne semble pas qu'il 
ait réussi à trouver l'argent qu'il cherchait 
et il est vraisemblablement reparti de Raou- ' 
nel sans s'être approprié aucun effet appar-
tenant à ses victimes. Travaillant irréguliè-
rement depuis sa démobilisation, il était,. 
au jour de son arrestation, détenteur d'une 
somme de cinq francs qui constituait tout 
son avoir. 

Lucien Montmoutou reconnaît avoir pré-
médité son crime et en avoir conçu l'idée 
le vendredi 12 novembre, alors qu'il reve-
nait de Beauregard, avant d'arriver à Raou-
nel, mais il semble bien qu'il eût déjà arrêté, 
depuis quelques jours, sa résolution crimi-
nelle. 

Lucien Montmoutou est considéré comme 
doué d'une intelligence moyenne. Ses anté-
cédents ne présentent rien d'anormal et il 
a toujours paru sain de corps et d'esprit. 
Mobilisé avec sa classe pendant la guerre, 
il a rempli son devoir militaire. A l'époque 
où il accomplissait son apprentissage, son 
patron l'avait surpris en flagrant délit de 
vol et l'avait, pour ce motif, renvoyé chez 
ses parents. Depuis lors, sa conduite n'avait 
pas donné lieu a remarque défavorable. 

En conséquence, le nommé Montmoutou 
Lucien-Léon-Pierre est accusé d'avoir : 

1° à Raounel, commune de Vaylats, le 12 
novembre 192J, en tout cas depuis moins de 
dix ans, volontairement donné la mort au 
sieur Montmoutou Germain ; 

et ce avec préméditation ; 
2» dans les mêmes circonstances de temps 

et de heu, volontairement donné la mort à 
ta dame Bouyssi Marie-Louise, veuve Mont-
moutou ; 

et ce avec préméditation. 
Crimes prévus et réprimés par les articles ■ 

296, 297 et 302 du code pénal. 

La lecture de Pacte d'accusation ter-
minée, M« de Valon se lève et au nom des 
époux Sarrut, de Lalbenque, fille et gen-. 
dre des deux victimes de Montmoutou, 
ayant constitué M° François Séguy, leur 
avoué, déclare se porter partie civile et 
reclame à l'accusé 1 franc de dom-
mages-intérêts. 

Acte est donné par la Cour. 
Il est procédé ensuite à l'appel des té-

moins qui sont au nombre de 14. 

L'interrogatoire 
M. le Président procède à l'interroga-

toire de Lucien Montmoutou. 
Interrogatoire pénible : l'accusé ré-

pond par monosyllabes, par oui, par 
non et d'une voix si faible que c'est à 
peine si le Président entend ces répon-
ses. 

Montmoutou a 2 soeurs et 1 frère. Un 
autre frère a été tué à l'ennemi. Il a 
quelque indélicatesse à se reprocher. 
Ouvrier chez M. Planté, à Ourtin (Gi-
ronde), il lui vola 150 francs. Mais 
plainte ne fut pas portée contre lui par 
son patron. 

L'accusé devait se marier le 23 no-
vembre 1920 avec une jeune fille de 
Beauregard, dont il avait fait connaissance 
en décembre 1919, par l'intermédiaire 
d un de ses amis, M. Oelteil, de Vaylats. 
Il devait rentrer gendre chez ses beaux-
parents qui sont aisés alors que lui était 
sans ressources. 

Il travaillait à Caussade ; il était ou-
vrier maréchal-ferrant ; il gagnait 45 
francs par mois et était nourri et logé. 
Quand il ne travaillait pas, il vivait chez 
ses parents. 

Des renseignements fournis sur son 
compte par ses patrons, il résulte que 
l'accusé avait un caractère sournois et 

! 



parfois violent. Néanmoins ses patrons 
reconnaissent qu'il était bon travailleur. 

Ses camarades donnent de bons ren-
seignements;- L'accusé était normal, au 
point de vue mental, et était sobre et 
rangé avant la mobilisation. 

Incorporé au 11T- d'artillerie lourde 
eu janvier 1916, il part au front où il 
passe au 118" d'artillerie en octobre 
1917 et en mars 1918, il est versé au 136e. 
Il fut blessé d'un éclat d'obus à la cuisse 
gauche et au coude gauche à Moreuil 
(Somme). Il a été cité et décoré de la 
Croix de guerre. 

Ses chefs et ses camarades donnent 
de bons renseignements sur son compte. 
Tous déclarent que Montmoutou leur 
paraissait bien responsable. 

Démobilisé, Montmoutou revient 
Caussade où il reprend son métier de 
maréchal-ferrant. 

On arrive à la scène du crime. Le 
Président fait le récit de la scène telle 
que l'indique l'acte d'accusation. Mont-
moutou questionné répond à peine : on 
croirait qu'il n'a pas la force de parier. 

Sur question, il répond qu'il ignorait 
le degré, de parenté qui le liait à ses 
victimes. Il a fait connaissance avec 
Germain Montmoutou par l'intermé 
diaire d'un camarade R.esse, un diman-
che, à Vaylats, au moment où Germain 
Montmoutou sortait de la messe. 

L'accusé reconnaît qu'il est allé chez 
ses cousins le 22 septembre 192<1 et 
qu'il y était revenu le 10 et le 12 no' 
vembreL-

Le 10, il va à Beauregard chez sa flan 
cée, il en repart dans la soirée et se 
rend chez ses cousins. Il cause sur la 
route avec les cantonniers Bulès et Cou-
derc qui lui disent que son cousin est oc 
cupé à labourer. 

L'accusé va trouver Germain Mont 
moutou et avec lui, il rentre à la maison 
où il soupe et couche. 

— « Vous ne travailliez plus à cette 
date ? » demande le Président. 

— et Non ». — « Pourquoi'? » 
« Parce qu'il était fiancé et qu'il vou 
lait voir sa; fiancée le plus souvent pos-
sible. » 

Le Président interroge : « C'est ce 
soir^la, le 10, que vous avez parlé de vo-
tre mariage à votre cousin et que vous 
l'ayez invité à la noce. » 

.— « Non, je ne l'ai pas invité. » 
Le 11 au matin, il quitta Raounel, alla 

à Puy-Larroque faire réparer sa bi-
cyclette et rentra à Caussade. 

' 11 ne devait revenir à Beauregard que 
le 14 : or, le 12, sa fiancée fut surprise 
de le voir arri ver. Il était parti de Caus 
sade par le train, était descendu, à Lal 
benque, et était parti! à bicyclette. A 
Bafth,' il prit une consommation chez 
M. Mispoulié, limonadier, et partit pour 
Beapregard où il déjeuna et d'où il re-
partit, malgré l'insistance de sa fiancée, 
à laquelle il dit qu'il devait rentrer à 
Caussade. 

Il avait donné comme prétexte de sa 
visite à Beauregard qu'il avait perdu le 
certificat de /baptême de sa fiancée : 
celle-ci luï en fit faire un autre dans la 
journée, car les bans devaient être pu 
bliés le dimanche à Caussade. 

Montmoutou partit de Beauregard, se 
rendit à Raounel chez ses cousins: il 
mit 2 heures 1/2 pour faire à bicyclette 
13 kilomètres. 

Sur question, 1 reconnaît que c'est 
pendant ce trajet qu'il a prémédité son 
crime. 

II arrive à 5 heures 1/2 à Raounel où 
il est invité à souper. Il rentre avec Ger-
main Montmoutou et sa mère dans la 
cuisine et ils causent et puis ils soupent. 

A un moment, il n'y a plus de vin 
dans la bouteille. Germain Montmoutou 
se lève, prend la bouteille et va à la ca-
ve. L'accusé, muni de la lampe le suit. 

Arrivé devant la i' barrique, Germain 
prend un entonnoir, puis des tenailles 
avec lesquelles il enlève un douzil. 

« Alors qu'avez-vous fait ? » de-
mande, le Président. 

— « J'ai pris une hache qui était 
sur ki barrique et j'ai frappé. Germain 
est tombé, à la renverse; j'ai posé la 
lampe, et j'ai continue à le frapper, en 
saisissant la hache avec les deux mains. 

« Je montai ensuite dans la cuisine et 
me .trouvai en face de la vieille Montmou-
tou qui se tenait debout près d'une 
chaise. » 

Il saisit la chaise, et en frappa violem-
ment à la tète la femme, qui tomba. Il 
s'acharna sur elle à coups de chaise 
jusqu'à ce que la tête fut en bouillie. 

Puis l'accusé ouvrit les armoires pour 
chercher de l'argent. 

A ce moment, il entendit un bruit 
venant de la caye. 11 s'y précipita 
croyant que Germain n'était pas mort 
et s'emparant d'un hoyau, il lui en donna 
un.violent coup dans la poitrine. 

Puis, comme le vin s'échappait de la 
barrique,, l'accusé replaça le douzil, 
laissa la lampe allumée dans la cave et 
remonta dans la cuisine. 

Mais Jty dit-il, il fut effrayé de son ac-
te : il s'enfuit aussi tôt à bicyclette pour 
Caussade où il arriva à 9 heures du ma-
tin. Il se mit au lit et resta couché jus-
qu'au 18 novembre. 

Ce jour-là, un commissaire de police 
arriva à la maison et l'interrogea. Après 
un long interrogatoire, et comme les 
perquisitions faites dans la chambre 
avaient permis de constater que les vê-
tements et les ebaussures de l'accusé 
«Haient maculés de sang, désemparé, 
confondu, Montmoutou avoua son horri-
ble crime. 

L'interrogatoire est terminé : Mont-
moutou déclare : « Je n'ai que des re-
mords d'avoir commis cet acte. » 

.— a C'est un peu tard », ajoute le 
Président. 

L'audience est suspendue. 
Les témoins 

A la reprise de l'audience à 5 heures 
1/2, il est procédé, à l'audition des té-
moins. , 

M. Planté, maréchal-ferrant a Our-
tjn (Gironde) a eu comme ouvrier Lu-
cien Montmoutou. tu. Planté, malade, 
n'a ,pu venir à l'audience. M. le Procu-
reur donne, lecture de sa déposition, 
dans laquelle il déclare qu'il chassa Lu-
cien Montmoutou pour vol. A part ça, 
Il dit que Montmoutou avait bon carac-
tère, qu'il était docile, soumis et qu'il 
ne ■ paraissait pas déséquilibré. 

M. te docteur Valut a fait l'autopsie 
des. victimes; du crime. Il dit que les 
blessures reçues par ces malheureuses 
étaient horribles. L'assassin a frappe 
avec une violence inouïe. 

M. Couderc, cantonnier à Montdou-
merc, partait à son travail, le lundi ma-
tin, lorsqu'en passant devant la maison 
de' Montmoutou, il entendit beugler les 
bœufs. « Tiens, dit-il, Montmoutou est 
probablement allé à la noce de son cou-
sin et peut-être que la vieille est ma-
iadîfi Dans tous les cas, les bœufs n'ont 
pas été soignés. » 

U-pénétra dans l'étable, donna a man-
ger aux animaux, puis appela la femme 
MoataoutjOUi 

Personne ne répondant, il ouvrit la 
porte de la maison, et aperçut Je cada-
vre de la vieille. 

A ce moment arrivait Baiès, canton-
nier-chef qu'il mit au courant. On en-
voya chercher le Maire et prévenir la 
famille de la victime. 

Quand la dame Sarrut, ulle de la vic-
time arriva, Couderc revint à la maison, 
et prié par la femme .sarrut de soigner 
le bétail, Couderc, se rendit à la cave, 
mais à peine avait-il ouvert la porte 
qu'il reculait d'horreur. II venait d'aper-
cevoir le cadavre de Germain. 

Couderc indique que dans la maison,, 
il avait constaté que les armoires avaient 
été ouvertes et fouillées : il y avait des 
vêtements et du linge sur le plancher. 

M. Balès, chef-cantonnier à vaylats, 
fait une déposition identique au témoin 
précédent. 

Il déclare que la vieille Montmoutou 
lui avait dit que Germain devait aller à 
une noce. 

L'accusé interrogé affirme n'avoir ja-
mais invité son cousin. 

Mlle Conduché, Augustine, ménagère à 
Raounel, est allée prévenir Mme Sarrut 
de la découverte des cadavres de sa 
mère et de son frère. 

M. Brouelle, cultivateur à Raounel, a 
vu Taccusé qui lui demanda de réparer 
sa bicyclette ; il lui dit qu'il était le 
cousin de Montmoutou et qu'il se ren-
dait à Caussade. 

M. Adhémar, chef de brigade à Lal 
benque, a procédé à l'enquête après la 
découverte du crime. Il déclare qu'ayant 
interrogé l'accusé le jour de la recons 
titution du crime, celui-ci lui avait dit: 
« Oui, c'est l'argent qui m'a poussé au 
crime. » 

M. Hennet, commissaire de la bri 
gade mobile de Toulouse, a été chargé 
de faire l'enquête sur le crime. Arrivé le 
17 à Vaylats, il interrogea les voisins et 
apprit que Germain Montmoutou devait 
aller à une noce à Beauregard. U se 
rendit à Beauregard, eut des renseigne 
inents sur Lucien Montmoutou. Avec les 
agents il fut à Caussade, vit Montmoutou 
qui était au lit ; après un examen ra 
pide des vêtements et des chaussures, il 
constata que ceux-ci étaient couverts de 
sang. Montmoutou fut conduit à la gen-
darmerie où M. Hennet l'interrogea et le 
lit avouer. 

M. le Président félicite II. Hennet de 
son courage, de son habileté, de sa pers-
picacité, que uepuis longtemps on a su 
apprécier. Quelques applaudissements 
l'clatent dans l'auditoire. 

Mlle Léoiiie-Emilie Marty, ménagère à 
Beauregard, est l'ex-fiancée de Mont 
moutou. Elle dit qu'elle avait fait con 
naissance de celui-ci en décembre 1919 

L'accusé venait la voir souvent à 
Beauregard, car le mariage avait été dé-
cidé. Montmoutou devait habiter chez 
elle, où pour lui,, on avait installé un 
atelier de forgeron. 

Comme il était sans ressources, c'est 
elle qui paya l'installation de l'atelier, 
les bagues "de fiançailles, les alliances, 
un manteau. 

Le 12, Lucien vint à Beauregard cher 
cher, dit-il, un deuxième extrait de nais-
sance de sa fiancée, car il avait perdu le 
premier. Celle-ci fit établir cet extrait 
de naissance, puis, comme le temps était 
brumeux elle insista pour que Lucien 
reste à Beauregard. Il voulut partir. 

Le 14, elle l'attendait, : il ne vint pas, 
mais le 15 elle reçut une lettre de lui, 
disant (qu'il était malade. 

Hélas ! le i t, elle apprenait que son 
fiancé était un assassin. 

Jamais, dit-elle, Montmoutou ne lui 
a parlé de ses cousins de Raounel. 

Sur question, elle dit que son fiancé 
acceptait tout naturellement les cadeaux 
qu'elle lui faisait. 

Sur question d'Un juré, elle déclare que 
son fiancé ne lui a jamais fait part de 
besoin d'argent. 

« Je payais tout. Du moment que je 
devais me marier avec lui, je l'aimais. 

Cette déposition est écoutée dans le 
plus profond silence et avec une réelle 
sympathie pour la pauvre fille si cruel-
lement désillusionnée. 

MM. Emboulas, Painchenat, maréchaux-
ferrants à Caussade ont eu l'accusé 
comme ouvrier. 

Ils n'ont pas eu à se plaindre de lui. 
M. Mispoulié, limonadier à Bach, a vu 

l'accusé chez lui, et lui a servi un café. 
M. Besse, domestique à Vaylats, a fait 

faire connaissance à l'accusé de son 
cousin Germain Montmoutou. L'accusé 
lui a dit : « Ah 1 si j'étais aussi riche 
(pie lui, je pourrais me marier. » Ê'ac-
cusc nie le propos. 

Mme Sabrié est la tante par alliance 
de l'accusé. Elle dit que son neveu était 
un jeune homme modèle avant la guerre: 
depuis, elle lui trouvait un air brutal. 
Au reste, comme ses frères et sœurs, il 
n'est pas très intelligent. Elle adjure le 
jury d'avoir pitié de lui. 

L'audition des témoins est terminée : 
l'audience est levée à 7 heures. 

min désert qui conduil à la viila de M. Schnee-
gans, professeur au lycée Carnot, à Paris, 
du linge et quelques serviettes paraissant 
avoir été abandonnés à cet endroit. Il pensa 
que ces objets devaient provenir d'un vol à 
la villa voisine qu'il savait momentanément 
inhabitée et il alla prévenir le commissaire 
de police. 

Au moment où ce dernier- procédait, sur 
place, aux premières constatations avec le 
concours de M. Nicolaï, deux, individus, 
semblant l'aire le guet, furent aperçus aux 
alentours de la villa. Sitôt surpris.'ils pri-
rent la fuite, le Commissaire de police se 
lança à leur poursuite et fut assez heureux 
pour les arrêter après une course éperdue 
à flanc de coteau. 

Ces deux individus, de nationalité belge, 
Cornaud et Milis, ne tardèrent pas à faire 
l'aveu de leur culpabilité et reconnurent 
qu'ils avaient failli être surpris dans la villa, 
car ils s'y rendaient de nouveau au moment 
où le Commissaire commençait ses investi-
gations. 

Ils complétèrent leurs aveux dès le len-
demain. 

Au cours d'une promenade sur le Mont 
d'Angély, Cornaud avait remarqué la villa 
inhabitée de M. Schneegans et, tout de suite, 
il avait eu la pensée qu'un vol possible 
serait, sans doute, fructueux. 

Le i« avril, il entra pour la première fois 
dans la villa, vers 14 h. 30. 11 escalada le 
mur d'enceinte, glissa le long d'un arbre en 
bordure de ce mur, et pénétra dans la villa 
en descellant une imposte vitrée avec un 
instrument de ter qu'il trouva à sa portée. 

H déboucha du vin vieux, il fit une visite 
complète de la maison et, en toute tranquil-
lité, il put fouiller les meubles, fracturer 
les armojires, faire un ballot des premiers 
objets qui le tentèrent : draps, jupons, un 
petit revolver, etc. Il quitta la villa vers 
18 heures. En rentrant à Cahors, il trouva 
ses compatriotes, Decerf père el fils,;à qui il I partit joyeusement, comme pour uneamu 

roposa l'achat du linge qu'il portait. Ceux- I santé escapade et l'on pénétra dans le par( 

de suite après, emportant également un 
ballot. Milis quitta la villa le dernier chargé 
d'un ballot rie draps de lit et d'une valise 
pleine de linge. Cornaud et Milis se réuni-
rent alors pour vendre une partie du 
produit de ce nouveau vol à une femme 
Lâchât, réfugiée belge dont la mauvaise loi 
n'a pu étire établie. 

Celte vente accomplie, Milis se rendit avec 
Cornaud chez Hoët, auquel il fit cadeau de 
la valise. On envoya quérir la fille Amalric, 
débitante à Cahors, qui avait à son service 
la fille du dit Hoët et on lui proposa l'achat 
du linge que Cornaud avait apporté quel 
ques heures auparavant. La fille Amalric, 
au dire de Cornaud, fut mise au courant dé 
la provenance de ce linge et de toutes les 
circonstances du vol commis par les deux 
belges. Elle acheta, néanmoins, pour 40 fr. 
6 draps, une couvertuiîe et un jupon. 

La tille Amalric et la jeune Hoët qui l'avait 
accompagnée, affirment que les déclarations 
de Cornauid sur ce point sont mensongères. 
La première se défend d'avoir connu te vol 
et ses circonstances, mais un fait dément 
sa thèse ; c'est qu'elle a, tout de suite après 
l'achat, apporté le linge chez son amie la 
fille Campadieu, sous-maîtresse dans une 
maison de tolérance de la ville, pour faire 
enlever les initiales compromettantes et les 
remplacer par les siennes. 

Il y a là, de la part de la fille Amalric un 
acte de recel, nettement caractérisé et, de la 
part de la fille Campadieu, dans la chambre 
de qui les draps de lit. ont été retrouvés, une 
complicité de recel absolument certaine. 

Cornaud et Milis affirment aussi que, dès 
son achat, Angèle Amalric connaissait si 
bien toutes les circonstances de leurs vols, 
qu'elle insista auprès d'eux pour être 
emmenée un soir à la villa. Ils accédèrent 
à son désir et il fut convenu qu'on irait le 
même soir avec Elisa Hoët ; rendez-vous fut 
pris au café de la Comédie à 22 h. 30. On 

propo 
ci acceptèrent l'offre et l'on se rendit à leur 
domicile où le marché fut conclu. 

Cornaud révéla à ses deux amis la prove-
nance de ce linge et leur fit le récit du vol 
qu'il venait de commettre, en ne leur 
cachant aucune des circonstances qui l'a 
vaie«t accompagné, escalade, effraction 
etc.. Il fut convenu qu'on cacherait à là 
sœur du jeune Decerf la provenance frau-
duleuse du linge acheté et qu'on lui dirait 
qu'il avait appartenu à la grand'môre de 
Cornaud. 

Decerf Léopold n'a fait aucune difficulté 
pour avouer qu'il avait, en effet, connu le 
vol et ses circonstances aggravantes, mais 
a prétendu n'avoir appris tout cela de la 
bouche de Cornaud, qu'après achat. En tout 
cas, il a conservé par devers lui, les sachant 
volés, les objets frauduleusement achetés 
et ce n'est qu'après l'arrestation de Cornaud 
et de Milis, une semaine après, qu'il les a 
apportés au commissariat de police. Au 
surplus, l'affirmation du fils Decerf sur ce 
dernier point est invraisemblable, car, 
sachant son compatriote sans ressources et 
sans famille, il devait, tenant la modicité 
du prix de vente, avoir immédiatement des 
soupçons. 

Decerf fils a complété ses aveux en 
reconnaissant que son père avait connu, lui 
aussi, le vol et ses circonstances aggravai! 
tes. 

Decerf Jules, après avoir longtemps sou-
tenu qu'il n'avait rien acheté à Cornaud, a 
dù, après l'aveu de sa fillette, revenir sui 
ses déclarations et il s'est défendu en 
disant qu'il avait pris la précaution de 
demander à sou compatriote si les draps 
achetés ne provenaient pas d'un vol et que, 
sur la réponse négative de celui-ci, qui lui 
avait dit les tenir de sa grand'mère il 
s'était décidé à l'achat. Decerf père est 
démenti sur tous ces points par Cornaud et 
par son propre fils. 

Cornaud revint à la villa à 20 h. 30 en 
suivant le même chemin et y demeura 
jusqu'à minuit. Il entra à cette heure-là 
chez son camarade Milis, dont il partageait 
le lit et lui fit cadeau d'une chemise de 

Audience du 16 juin (matin) 
L'audience est ouverte à 8 heures. 
M" de Vàlon, au nom de la partie ci-

vile, prend la parole et demande qu'il 
soit accordé 1 franc de dommages-inté-
rêts. 

Les éloquentes paroles de Mf de Va-
on qui stigmatise le lâche et abomina-, 

ble crime de Montmoutou produit une 
vive impression. 
M. Belvèze, Procureur de la République, 
en un réquisitoire sévère, démontre au 
jury de se montrer impitoyable. 

M° Lacaze prend la parole, et: avec 
une éloquence qui émeut, il demande 
au jury un verdict de pitié pour son 
triste client qu'il considère comme un 
malade. 

Après une réplique de Ait de Valon, le 
jury se rend dans la salle des délibéra-
tions. A midi, il en revient avec un ver-
dict de culpabilité mais accordant les 
circonstances atténuantes. 

La tête de Lucien Monmoutou est 
sauvée. 

La Cour rend son jugement: Mont-
moutou est condamné à la peine des 
Travaux forcés à perpétuité. 

Statuant sur les conclusions de la par-
lie civile, la Cour accorde à celle-ci le 
franc de dommages-intérêts demandé. 

L'audience est levée à midi 1/2. 
L'audience est levée à midi '/4. 
Montmoutou a accueilli le verdict 

sans manifester la moindre émotion. 
Néanmoins, il n'a pas caché sa satisfac-
tion d'échapper au châtiment suprême, 
lorsqu'il fut ramené à la prison. 

VOLS 

Jeudi comparaissent devant le jury 
les cambrioleurs de la villa Schneegans. 

Il v a 12 inculpés. 
L'audience est ouverte à 3 heures1. 
Voici l'acte d'accusation : 

Acte d'accusation 
Le 6 avril 1921, M. Nicolaï, conseiller mu-

nicipal à Cahors, se rendant dans la petite 
vigne qu'il possède sur le coteau appelé 
« Mont d'Angély », trouva, dans le petit che-

M. Schneegans, qu'il s'était appropriée. 
Les journées des 2 et 3 avril se passèrent 

en libations dans les cafés de la ville. 
Cornaud y dépensa l'argent provenant de 
ses ventes à Decerf et de la vente d'un 
revolver à manche d'ivoire fait à Wacke-
nier. 

Le 4 avril, Cornaud emmena son camarade 
Milis à la villa. Il y rentra seul en passant 
par l'imposte précédemment fracturée, et 
après avoir ouvert une porte intérieure du 
salon, en la brisant à coups de hache, if 
donna accès à Milis par une porte-fenôtre 
qu'il ouvrit sans difficultés. 

Après de joyeuses et copieuses libations, 
les deux voleurs se mirent à la recherche 
de l'argent. Ils fouillèrent tous Jes tiroirs, 
ouvrirent, en les brisant à coups de pieds 
ou à coups de hache, tous les meubles 
fermés à clefs, fracturèrent les serrures, 
éventrôrent des armoires, firent des pesées 
et des ouvertures à l'aide d'un couteau de 
cuisine et d'un sécateur et, vidant tous les 
meubles de leur contenu à même le plan-
cher, ils firent, tout à leur aise, le choix des 
objets qui leur paraissaient avoir quelque 
valeur. 

Ils pénétrèrent dans les pièces du second 
étage en brisant le panneau d'une porte et 
quittèrent la villa dans la soirée, emportant 
des draps de lit, des chemises, un revolver 
d'officier et la bicyclette de M. Schneegans. 

Cornaud apporta le ballot de linge chez 
son compatriote Cyrille Vermeulen, qui 
devait en partager le contenu avec un 
autre belge du nom d'Aloïs Wackenier, 
habitant la même maison. Puis Cornaud 
s'occupa de la vente de la bicyclette et 
entra en rapports, dans ce but, avec le 
mécanicien Dureau, qui l'aboucha lui-même 
avec un acquéreur nommé Espaliu. Bien 
qu'il sut par Cornaud que la bicyclette avait, 
soi-disant, été volée par lui, dans le Nord, 
à un officier français, le mécanicien ne 
s'embarrassa pas de scrupules et servit 
d'intermédiaire entre le voleur et l'acqué-
reur dont la bonne foi a été établie. Il 
toucha même une commission de 20 francs 
des mains du voleur. U faut reconnaître 
qu'il n'y a contre Dureau que les accusa-
tions de Cornaud, mais le récit de celui-ci 
est fait avec une telle précision dans les 
détails, que la culpabilité du mécanicien 
apparaît suffisamment établie. 

Le lendemain matin, au lever du jour, 
Cornaud se rendit chez Vermeulen, qui 
avait déjà fait avec Wackenier le partage du 
ballot de linge. Le premier prit 4 draps, une 
chemise de femme, un jupon et un révoiver 
d'ordonnance qu'il paya 40 fr. ; le second 
garda pour 45 francs, deux couvertures et 
4 draps. 

Vermeulen et Wackenier ont, tout d'abord, 
nié ces achats. Mais ils ont dû, en présence 
des accusations précises de Cornaud, entrer 
dans la voie des aveux. Aujourd'hui, ils 
allèguent pour leur défense qu'ils ont 
ignoré la provenance frauduleuse de ce 
linge et du revolver et qu'ils ont acheté de 
bonne foi. Mais Cornaud préeise que ses 
deux compatriotes ont connu, non seule-
ment le pillage de la villa, mais encore les 
circonstances aggravantes dans lesquelles 
il a été. accompli. Cette affirmation de 
Cornaud est sérieusement ëtayée par les 
vraisemblances. Les protestations de Ver-
meulen et de Wackenier se heurtent, d'ail-
leurs, aux plus manifestes invraisemblan-
ces. Au surplus, dès qu'ils ont appris l'ar-
restation de Cornaud et de Milis, ils n'ont 
pas hésité à jeter dans le Lot, les objets 
compromettants qu'ils avaient acquis. 

Enhardis par les premiers succès de leur 
criminelle entreprise et de plus en plus 
rassurés sur les dangers qu'ils pouvaient 
courir, Milis et Cornaud rirent part, le 
même jour, à leur compatriote Hoët, en les 
lui dépeignant sous l'aspect le plus tenta-
teur, des agréments et des profits de leurs 
visites à ce qu'ils appelaient « leur château ». 
Hoët demanda à être de la prochaine partie 
affirmant qu'il n'avait pas peur et obtint de 
ses deux amis de les suivre à la villa. 

On s'y rendit dans l'après-midi, mais, 
cette fois, les deux voleurs escaladèrent et 
firent escalader à leur complice une clôture 
en grillage toute voisine du portail d'entrée. 
Ils s'introduisirent dans la villa sans diffi-
cultés, ayant eu soin, à leur deuxième 
visite, de pousser la porte-fenêtre du salon, 
sans la fermer intérieurement. On lapa sur 
le piano, on but, ou dansa et, après la fête, 
on se mit en devoir de remplir des sacs. 
Hoët partit seul, emportant dans une enve-
loppe blanche de traversin, ce qu'il avait 
choisi pour sa part. Cornaud le suivit tout 

pade et l'on pénétra dans le parc 
de la villa en escaladant la clôture grillagée 
qui avait déjà donné accès, dans l'après-
midi, au père Hoët. 

Angèle Amalric, moins leste que ses 
complices, se fit même une écorchure à la 
cuisse. Milis et Cornaud, en vrais maîtres 
de maison, firent les honneurs de « leur 
château » à leurs compagnes. On but, on 
dansa, on s'amusa beaucoup, galamment. 
Milis prépara un ballot pour sa compatriote 
F.lisa, il y mit ce que celle-ci désirait le 
plus. Puis on prépara un paquet beaucoup 
plus grand, à la- confection duquel chacun 
participa. Il contint des draps de lit et du 
linge en 'grande quantité, une lampe qui 
faisait envie à Angèle Amalric. Lorsque le 
sac fut plein, Milis, le plus vigoureux, le 
chargea sur ses épaules et tout le monde 
quitta la villa. Sur la place Gàldemar, Milis 
déposa le sac à proximité de chez Angèle, 
qui devait le conserver chez elle et donner 
la moitié du contenu à sa servante Elisa. 
Les deux femmes traînèrent elles-mêmes le 
sac dans le corridor de la maison Amalric. 

Lorsque celles-ci apprirent l'arrestation de 
Cornaud et de Milis, elles allèrent nuitam-
ment immerger le sac dans le Lot, où il a 
été retrouvé sur la rive. 

Le lendemain, 6 avril, Milis et Cornaud 
décidèrent de revenir seuls à la villa, mais 
lorsqu'ils y arrivèrent.'ils s'aperçurent que 
leurs vols avaient été découverts et c'est 
alors qu'ils furent arrêtés par le Commis-
saire de police. 

Le récit des deux femmes ne diffère de 
celui de Cornaud que par des points de 
détail. C'est ainsi qu'elles affirment avoir 
rencontré les deux belges tout à fait par 
hasard le mardi soir, au Café de la Comédie, 
alors que Cornaud prétend qu'on s'y était 
donné rendez-vous. 

De tout ce qui précède, il résuile que 
cinq auteurs principaux sont à retenir dans 
cette affaire : Cornaud, Milis, Hoët, la fille 
Amalric et la fille Hoët. 

En ce qui concerne Hoët père, ce dernier 
n'a pas cessé de protester de son innocence 
et d'affirmer, malgré les accusations très 
nettes, très précises et très concordantes de 
Cornaud et de Milis, qu'il n'est pas allé dans 
la villa. Les dénégations de cet individu, 
mal note et peu recommandable, sont con-
tredites par les dépositions de deux hono-
rables témoins qui, précisément, ce même 
jour. 15 avril et à l'heure indiquée par Cor-
naud et Milis comme étant celle où leur 
complice quitta la villa, l'ont rencontré 
portant un sac de couleur blanche sur une 
épaule et semblant venir de la direction du 
Mont d'Angély. 

Un fait de recel lui est également impu-
table : c'est sans contestation possible, en 
foute connaissance de cause quil a accepté 
chez lui le dépôt du ballot de linge apporté 
par Cornaud et qu'il a non moins facilement 
reçu à cadeau deux couvertures de laine, 
une paire de guêtres, un jupon et certaines 
quantitésde linge que leur donna Cornaud 
et la valise que lui remit Milis ; venant de 
participer à un vol dans la villa, il ne pou-
vait ignorer l'origine des objets mis en dé-
pôt chez lui et de ceux qui lui étaient 
offerts par ses deux complices. 

Très prudemment, Hoët n'a pas voulu con-
server chez lui les cadeaux de ses compa-
triotes et le linge qu'il avait dérobé lui-
même, il a demandé à sa fille Elisa de tout 
prendre dans la chambre qu'elle possédait 
iaubourg Cabessut et où il pensait que le 
produit de ses vols ne serait jamais décou-
verti 

Elisa Hoët obéissant au désir de son père 
a accepté le dépôt sereinement mais, pour 
plus de sécurité, suivant l'exemple et «ans 
doute les suggestions de sa patronne fa fille 
Amalric, elle a à son tour, le 6 avril, confié à 
sa blanchisseuse, la femme Mateu, Je ballot 
de linge et les deux couvertures qu'elle avait 
reçues de son père. Déjà, Angèle Amalric, 
désireuse de se débarrasser de draps de lit 
et d'une chemise provenant de la villa, 
avait eu l'idée de confier celinge à lafemme 
Mateu en lui en indiquant ta provenance et 
en fui révélant toutes les circonstances 
aggravantes du vol auquel elle avait parti-
cipé en compagnie de la fille Hoët. Sur ce 
point, les aveux des deux filles sonten abso-
lue concordance et sont formellement corro-
borés par les déclarations de la fille Campa-
dieu, qui assista au récit fait par Elisa Hoët à 
la femme Mateu. La fille Hoët décrit d'une fa-
çon extrêmement précise les circonstances 
dans lesquelles elle amena la blanchisseuse 
dans sa chambre du faubourg Cabessut 
pour y prendre fivraison du linge. Elle ra-
conte quelles précautions furent prises 
pour éloigner la propriétaire et pour char-

er la voiturette de la femme Mateu. Cette 
..ernière, tout en déniant le récit de la 
fille Hoët, est obligée de reconnaître qu'elle 
alla, en effet, au jour indiqué à Cabessut et 
qu'elle y vit sa Cliente Elisa ; elle affirme 
n'avoir pas pris de linge chez elle. Mais un 
l'ail la contredit sur ce point, c'est que les 
deux couvertures que la fille Hoët lui avait 
confiées ont été rapportées par elle chez le 
père Amalric après l'arrestation de tous les 
coupables. Il s'évince donc de tout cela, à 
"encontre de lafemme Mateu, que celfe-ci 

en toute connaissance accepté de se ren-
dre complice du recel commis par les deux 
filles. C'est en vain qu'elle veut exciper de 
sa bonne foi, car plusieurs témoins, les 
dames Planavergne et M. Cabanes l'ont vue 
quelques jours après le vol, aller fréquem-
ment chez la fille Amalric et en ressortir 
avec des ballots de linge. M. Cabanesprécise 
même que son attention a été attirée non 
seulement parla fréquence de ses vi^s 
mais encore par ce fait que le linge eir£S,ï'-
té par la blanchisseuse avaitl'aspect de linge 
propre. Et il est à remarquer qu'aux dires 
des témoins la fille Amalric et la femme 
Mateu étaient brouillées auparavant. 

Cette affaire emprunte sa gravité beau-
coup plus aux circonstances dans lesquelles 
elle a eu lieu qu'au profit que les coupables 
ont retiré du vol; ceux-ci ont commis de 
tels dégâts dans la villa que Mme Schnee-
gans justifie d'un préjudice matériel évalué 
à 5.000 francs. 

Cornaud est mal noté ; il travaille irrégu-
lièrement et a déjà comparu deux fois de-
vant le tribunal pour enfants de Cahors 
pour vol. Ha été chaque fois acquitté 
comme ayant agi sans discernement, c'est 
un dévoyé capable de pires méfaits. 

Milis n'avait pas fait l'objet de remarques 
défavorables ; c'est un ivrogne inintelligent 
et paresseux. 

Hoët déjà condamné pour vol à huit jours 
d'emprisonnement avec sursis par le tri-
bunal correctionnel de Cahors, est un indivi-
du peu recommandable ; i est mal noté. 

La fille Amalric et la fille Hoët sont d'une 
moralité des plus douteuses, cependant, 
jusqu'à ce jour, on n'avait rien eu à leur 
reprocher-. 

Vermeulen, Wackenier, Decerf père el 
Decerf fils Iravaillenl régulièrement et sont 
hien notés. 

La fille Compadieu est une prostituée ; elle 
était, au moment des faits, sous-maitresse 
dans une maison de tolérance à Cahors. 

Rien de défavorable n'a été relevé à ren-
contre de lafemme Mateu etdusieurDureau: 
ils travaillent régulièrement l'un et l'autre et 
viventdeleurs métiers. Ce derniern'est ren-
voyé devant la cour d'assises qu'en raison de 
la connexité du délit qui lui est reproché 
avec les crimes retenus contre fous les 
autres, conformément à l'art. 227 du code 
d'instruction criminelle. 

En conséquence : 
1°Cornaud Louis ; 2» Milis Robert; 3» Hoët 

Edmond ; 4» Amalric Euphrasie-Angèle ; 5' 
Hoët Elisa : 6° Vermeulen Cyrille : 7°"Wacke 
nier Aloïs-Houoré ; 8» Decérf Jules ; 9» De 
cerf Léopold ; 10° Campadieu Marie-Antoi 
nette ; 11» Mateu Anaïs ; 12» Dureau Pierre 
Etienne, sont accusés d'avoir : 

1" Milis et Cornaud, à Cahors, du 1« au 
G avril 1921, en tout cas depuis moins de 
10 ans, ensemble et de concert, frauduleu-
sement soustrait du linge, des effets d'habil-
lement, des armes, du vin, des draps de lit 
et divers autres objets au préjudice du sieur 
Schneegans, avec ces circonstances que les 
vols commis à diverses reprises dans la 
période detempsindiquée,onteu Jieuàl'aide 
d'escalade, d'effraction extérieure et inté-
rieure dans une maison servant à l'habita-
tion, fa nuit, par deux personnes. 

2° Hoët Edmond, Amalric Euphrasie 
Angèle et Hoët Elisa : 

a) à Cahors du l»r au 6 avril 1921, en tout 
cas depuis moins de 10 ans, frauduleuse-
ment soustrait des draps de lit, des couver-
tures, du linge, des effets d'habillement, du 
vin et autres objets au préjudice du sieur 
Schneegans avec ces circonstances que ces 
vols ont eu lieu la nuit, par plusieurs per 
sonnes et dans un lieu servant à l'habita 
tion ; 

b) dans les mêmes circonstances de temps 
et de lieu, sciemment recelé en tout, ou en 
partie, des draps de lit, des couvertures, du 
linge et autres objets obtenus à l'aide du vol 
qualifié imputé aux nommés Cornaud et 
Milis, avec celle circonstance qu'ils ont eu 
connaissance au temps du recel que les 
objets provenaient du vol commis a l'aide 
d'escalade et d'eftraction extérieure et in té 
rieure dans une maison servant à l'habita-
lion de nuit, par deux personnes. 

3» Vermeulen Cyrille, Wackenier Aloïs 
Honoré, Decerf père et Decerf fils, à Cahors, 
du 1" au 6 avril 1921, en tous cas depuis 
moins de 10 ans, sciemment recélé, en tout 
ou en partie les draps de lit, le linge et les 
armes ainsi que divers autres objets, obte-
nus à l'aide du vol qualifié imputé aux 
nommés Cornaud el, Milis, avec cette cir-
constance qu'ils ont eu connaissance au 
temps du recel que les objets achetés prove-
naient d'un vol commis à l'aide d'escalade 
et d'effraction extérieure et intérieure la 
nuit, par deux personnes, dans une maison 
habitée ou servant à l'habitation. 

4» Mateu Anaïs et Campadieu Marie-An-
toinette, à Cahors, du 1er au 6 avril 1921, en 
tout cas depuis moins de dix ans, aidé ou 
assisté avec connaissance les femmes 
Amalric et Hoët, dans les faits qui ont pré-
paré ou facilité ou dans ceux qui ont con-
sommé le crime de recei qui leur est imputé, 
avec cette circonstance, qu'elles ont eu 
connaissance au temps de la complicité de 
recel, que les objets par elles recélés pro-
venaient d'un vol commis à l'aide d'escalade 
et d'effraction extérieure et intérieure, la 
nuit, par plusieurs personnes,' dans une 
maison servant à l'habitation. 

5« Dureau Pierre-Etienne, à Cahors, du 
1er au 6 avril 1921, en tout cas depuis moins 
de trois ans, sciemment recélé une bicy-
clette frauduleusement soustraite par le 
nommé Cornaud. 

Faits qui constituent les crimes et délit 
connexe prévus et réprimés par les articles 
379, 384, 381 paragr. 4386 paragr.l«',460,461.59, 
60, du code pénal, et 227 du code d'instruc-
tion criminelle. 

Un maire disparaît 
M. Sol, maire de Lalbenque, a disparu 

de son domicile depuis samedi dernier 
11 juin. Des recherches entreprises par 
les habitants de la commune ont donné 
pour résultat la découverte du cadavre 
du maire de Lalbenque^ dans un puits dé-
pendant de son habitation. 

Toute présomption de crime doit être 
écartée. On se trouve en présence d'un 
suicide ou d'un accident. 

M. Sol était maire depuis les derniè-
res élections municipales! 

MORTS POUR LA FRANCE 
Voici la liste des soldats « morts pour la 

France » qui arriveront à Cahors, samedi, 
18 juin : 

Molinié Gaston, d'Afbas; Calmelle Anto-
nin, de Berganty: Vignals Ferdinand, de 
Cahors; Couderc Henri, de Cahors ; Héreil 
Fernand, de Cahors; Alazard Marcel, de 
Cahors; Albrespy Adolphe, de Cavagnac; 
Marmyesse Elie, de Conçois; Montai Alain, 
de Cornac; Pradelle Jean, rie Cressensac; 
Lafon Jules, deFons; Gorse Jean,de Gignac; 
Leymarie Denis, de Gignac; Bergounioux 
René-Alphonse, de Gramal; Laval René, de 
Grézels; Rhodes Henri, de Gourdon; Féne-
lon Basile, de Labastide-Murat; Conquet 
Jean, de Lalbenque; Mazet Jean, du Vigan; 
Delbreil AJbert, de Mauroux; Henras Pierre, 
de Mercuôs; Belibens Firmin, de Montcuq; 
Lamothe Prosper, de Rocamadour; Foucher 
Léopold, de Saint-Sozy; Boucher Antonin, 
de St-Vincent-Rive-d'Olt; Conduché Léon, 
de Sérignac; Pech Julien, de Vayrac. 

L'ouverture du wagon aura lieu à 7 h. 15. 
Brevet 

L'eau Saint-Martial donne à ceux qui 
l'amploient un brevet de santé. 

EXHUMATIONS 
militaires 

Services organisés aux meilleures con-
ditions par groupements et isolément par 
un, deux ou trois corps pour toutes direc-
tions et toutes destinations. Prix forfai-
taires fixés à l'avance. 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
M. GIVELET, transports automobiles 
à Rinxent (Pas-de-C). Maison de con-
fiance. Téléphone n° 9. 

Voir au supplément : la fin de 
notre Feuilleton, la suite de la 
Chronique locale et les Dépêches. 

CORTEGE MORTUAIRE 
Madame Veuve COUDERC et son fils 
Et tous les autres parents, prient leurs 

amis et connaissances de vouloir bien 
assister à la levée du corps de 

Monsieur Henri GOUOIRC 
Xoldal au 44« R. I. T. 

Mort pour la France 
qui aura lieu le samedi 18 juin courant 
a 9 heures 1/4. ' 

Réunion à la gare. 

CORTÈGE MORTUAIRE 
Les familles VIGNALS et LAGRANGE 

et tous les autres parents, vous prient 
d'assister aux obsèques de 

Monsieur Ferdinand VIGNALS 
leur fils 

Soldai au 3™e régi d'artillerie coloniale 
Mort, pour la France 

A l'hôpital de Bar-le-Duc le 19 juin 19lr>-
Réunion à la gare, samedi, à 2-heures. 

CORTEGE MORTUAIRE 
La famille HÉREIL et tous les autres 

parents prient leurs amis et connaissan-
ces de vouloir bien assister à la levée du 
corps du 

Caporal Fernand HÉREIL 
Mort au champ d'honneur 

qui aura lieu samedi 18 courant h 17 h. 
Réunion à la gare. 

* V 
La Société des Ascendants est priée de 

vouloir de vouloir bien assister aux obsè-
ques. 

\''.Q'.'c. 

NE DITES PLUS que 
VOTRE ENTÉRITE est INCURABLE... 
" Une eau a jailli pour la 

guérison de ce mal... " 
Voici la communication que nous l'ait 

un médecin spécialiste : 
Mme , de Monlcabrier, quarante ans, 

atteinte d'entéro-colite muco-membra-
neuse, suivit pendant plusieurs semaines 
un traitemen t rationnel et après une amé-
lioration très grande, elle restait encore 
sujette à une constipation, persistante. 
L'usage de l'eau de SAINT-MARTIAL 
amène une régularisation des selles et 
surtout une diminution des fermentations 
intestinales. » 

Contre l'entérite, l'eau de Saint-Martial 
est donc le remède naturel par excellence. 

Pour tous renseignements écrire : 
Source Saint-Martial, par Duravel(Loi). 

Dépositaire Général à Cahors: M. Paul 
ORLIAC, Pharmacie Normale. 

LANGOUSTES 22 fr. le kg. 
HOMARDS 15 - -

Transport en plus 
CAPOMACCIO, Port-Vendres. 

Importante Maison Calés torréfiés 
cherche Représentant sérieux pour tout 
ou partie département du LOT. Indiquer 
arrondissements visités régulièrement. 
Envoyez références et prétentions à KEL-
LER, « Les Chênes ». à Reaumont, Mar-
seille (R.-d.-R.) 

morts prla France, 
transport pr t,es di-
rect. 1 f. 50 du k. 
1 corps et 1 pers. 
accompagnant, pr 

pers. ou corps sup. 
Of. 25 en plus au k. 

Paul WAROQUIER, 8, rue Gambetta, à Four-
mies (Nord). 

Sulfate de cuivre 98, 99 0/0 garantis. Li-
vraison immédiate ; 

DUFAU, 14, rue Vilaris. Rordeaux. 

Bouillie « Saphir instantanée garan-
tie 60 0/0 sulfate 

uivre ; 9, chemin de la Sauve, Rordeaux. 

8DLLKT1 FIMftCIEÎ 
Paris, le 14 Juin 1921. 

Le marché encore lourd à l'ouverture se 
affermit sensiblement vers la clôture, tant 
u Parquet qu'en Coulisse. Les nouvelles 

de la politique extérieure semblent s'amé-
liorer et d'autre part les bourses étrangères 
semblent mieux disposées. Les changes 
sont moins fermes et nos rentes françaises 
bien tenues : 3 0/0 57,95, les autres inchan-
gées, Crédit national ancien 466, nouveau 
474.50. 

Banques un peu mieux, notamment l'U-
nion Parisienne qui ouvre à 810 et clôture 
a 836, La Paris 1323, Lyonnais 1360. 

Navigations lourdes : Suez 5.680, Char-
geurs réunis 598, Transatlantique 250. 

Cuprifènes plus calmes : Rio 1.430, Tanga-
nyika 59. 

Industrielles russes soutenues : Napbte 
363, Bakou 2.565, Lianosofï 460, Platine 606, 
North Caucasian 60. 

Pétrolifères en reprise : Eagle 305, Royal 
Dulch 21.200, Shell 271, Omnium des pétro-
les 540. 

Diamantifères mieux sur quelques achats 
de Paris : deBeers 490, Jagersfontein 109,50. 

Mines d'or à peine soutenues : Crown 
mines 93, Rand mines 107, Goldnelds 41,50. 

Caoutchoutières calmes : Financière 95, 
Padang 124. 

En valeurs diverses, les Sucreries d'Egyp-
te s'inscrivent à 625, Say ordinaire J.098, 
Kuhlmann à 581, Penarroya 999, Gafsa 611. 
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